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					ACTUALITÉS
					


					

					
						
						10/04 | Fondation paul bocuse - découverte ...
	25/03 | Challenge de marche ...
	18/03 | Nivolas express...
	14/02 | Un chêne planté au parc vert-mêle...
	16/01 | Voeux 2024...
	12/10 | La confrérie de l'echalas dauphinoi...
	10/04 | Ma mutuelle santé communale...
	13/07 | Belle réussite de la fête d'été et ...
	27/05 | Des olympiades réussies !...
	17/05 | La nouvelle classe maternelle inaug...
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					Le Centre Aéré est ouvert chaque été pendant le mois de juillet, une semaine en avril et une semaine en octobre pour les enfants de 6 ans à 13 ans.

					
					



                          COMMUNE DE
NIVOLAS VERMELLE
                               CENTRE DE
LOISIRS –AVRIL 2024





Le Centre de Loisirs
Municipal sera ouvert 


Du 15 au 19 avril 2024


Pour
les enfants de 6 ans (révolus) à 13 ans 


habitant
ou fréquentant les écoles de Nivolas-Vermelle OU


habitant
les communes avoisinantes (dans la limite des places disponibles)


L’encadrement
sera assuré par un Directeur et des animateurs diplômés de la Fraternelle.


La
CAF subventionne le Centre de Loisirs. 


Les repas et goûter sont fournis tous les jours à l'exception du jeudi 18 avril. Les enfants doivent amener un pique nique pour la randonnée.


 


HORAIRES :


 


L’accueil
se fera le matin entre 8 heures et 9 heures.


L’accueil
pourra s’effectuer dès 7h45 et le départ jusqu’à 18h00 pour les enfants dont
les deux parents  peuvent justifier d’une
activité professionnelle


Les inscriptions seront prises en compte lors du dépôt du dossier complet à compter du Lundi 11 Mars.


- Fiche inscription
- Livret de famille 
- Fiche de droit à l'image dûment complété et signé
- Fiche sanitaire
- Attestation d'assurance responsabilité civile
- Paiement (chèque ou espèces).
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			Mairie de Nivolas-Vermelle

			231, rue de l'Hôtel de Ville

			38300 NIVOLAS-VERMELLE
		

		
			Tel : 04.74.92.19.35
		

		
			mairie@nivolas-vermelle.fr
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